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pour l’année 2020 

Soucieuse de son indépendance, la SFFR a besoin du soutien pé-
renne de chaque personne qui se sent concernée par la Radiopro-
tection. Ainsi, elle pourra mieux diffuser l’état des connaissances 
et davantage faire prendre en compte cet enjeu par les acteurs de 
tous horizons.

Le renouvellement de l’adhésion à la SFRP se fait directement 
en ligne.

Prochaines manifestations de la SFRP
Le site www.sfrp.asso.fr regroupe les annonces des manifestations 
de la SFRP. Vous y retrouvez également les présentations des an-
ciennes manifestations.

Exposition des travailleurs 
aux rayonnements électromag-
nétiques et optiques artifi ciels :
appliquer la réglementation au 
quotidien 

10 mars 2020 (Paris) 

Journée organisée par le Club 
des jeunes sociétaires de la 
SFRP : Radioprotection et 
innovations 

30 avril 2020 (Paris) 

Faune, Flore…
bioindicateurs…
et radioactivité 

10–11 juin 2020 (Paris) 

Douzièmes Rencontres PCR 
2020 
Manifestation organisée en 
partenariat avec la CoRPAR 

24–25 novembre 2020 
(Lyon) 

       

Exposition des travailleurs aux rayonnements électro-
magnétiques et optiques artifi ciels : appliquer la régle-
mentation au quotidien 

Manifestation organisée par la section Rayonnements non ioni-
sants de la SFRP, en partenariat avec l’association Cœur et Travail 
10 mars 2020 (Paris XII, Espace Van Gogh, à deux pas de la gare 
de Lyon) 

La section Rayonnements non ionisants (RNI) de la Société fran-
çaise de radioprotection (SFRP) organise une journée scientifi que 
dédiée à la mise en application de la réglementation pour la pro-
tection des travailleurs contre les risques d’exposition aux champs 
électromagnétiques et aux rayonnements optiques artifi ciels pré-
sents dans l’environnement professionnel. 

Cette journée a pour but de favoriser la mise en œuvre concrète 
des textes réglementaires qui peuvent être diffi ciles à appréhender 
par les employeurs et services de santé au travail, avec des retours 
d’expériences et des échanges entre les participants. 

La matinée sera consacrée au décret 2016-1074 du 3 août 2016 
relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux 
champs électromagnétiques en se focalisant sur les travailleurs à 
risques particuliers tels que défi nis dans ce texte comme les femmes 
enceintes ou les porteurs de dispositifs médicaux implantés.

L’après-midi sera consacrée au décret 2010-750 du 2 juillet 2010 
relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux 
rayonnements optiques artifi ciels.

Après un rappel de la réglementation et des enjeux pour la santé, 
des outils pour évaluer l’exposition des travailleurs seront présen-
tés et des cas pratiques discutés.

Une belle et fructueuse journée en perspective. Venez nombreux !

Douzième Rencontre des PCR (Lyon, 24–25 novembre 
2020) : 

L’appel à communications est lancé ! Venez nous
présenter vos expériences sur les thèmes suivants : 

• mise en pratique de la réglementation ;

• le Code de la santé et le Code de l’environnement pour la 
PCR ;

• PCR et Sécurité publique ;

• retour d’expérience et diffi cultés de terrain.

Date de clôture de l’appel à communications : 15 mars 2020

Les informations plus détaillées sont disponibles sur 
www.sfrp.asso.fr.

Les inscriptions sont ouvertes 
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Une nouvelle fi che technique de la SFRP !  

Exposition aux rayonnements optiques

artifi ciels incohérents sur les lieux

de travail 
Fiche rédigée par Annick Barlier-Salsi et Emmanuel Nicolas, de 
la section Rayonnements non ionisants de la SFRP 

Tous les secteurs d’activité sont concernés par l’exposition aux 
rayonnements optiques artifi ciels, ne serait-ce que par la présence 
de luminaires pour l’éclairage. Depuis 2010, la réglementation 
française impose aux employeurs d’évaluer les risques résultant 
de l’exposition aux rayonnements optiques artifi ciels. Cependant, 
toutes les sources de rayonnement ne présentent pas nécessaire-
ment un risque. Cette fi che a donc pour objectif de guider les em-
ployeurs dans l’identifi cation des sources potentiellement à risque 
et dans la démarche d’évaluation des risques liés à l’exposition 
aux sources incohérentes (autres que les lasers).

Le contenu de la fi che : 

• les sources de rayonnements optiques artifi ciels ;

• les effets possibles sur la santé ;

• la réglementation ;

• évaluer les risques ;

• comment réaliser les mesures../..

Pour la consulter :  www.sfrp.asso.fr, rubrique « fi ches techniques 
de la SFRP »  

La vie des PCR

À propos de la reconnaissance de la maladie
professionnelle

Vous êtes un certain nombre de PCR à avoir interrogé la SFRP 
à propos de l’impact de la modifi cation du Code du travail sur 

la mécanique de la reconnaissance de la maladie professionnelle.
Partageant vos préoccupations, la section PCR de la SFRP 
a rencontré la Direction générale du travail pour réfl échir à 
la meilleure façon d’apporter une réponse à ce questionne-
ment très sensible. Bien que le dispositif réglementaire en place 
permette d’apporter une réponse étayée, la construction d’une 
telle réponse nécessite néanmoins de naviguer entre l’instruction 
DGT/ASN/2018/229 du 2 octobre 2018, le décret no 2018-437 du
4 juin 2018 relatif à la protection des travailleurs contre les rayonne-
ments ionisants, les dispositions générales du Code du travail rela-
tives à la notion de travailleurs exposés ou encore le Code de la 
sécurité sociale pour ce qui concerne les différents mécanismes 
de reconnaissance de maladies professionnelles. Prochainement, 
dans le cadre des travaux organisés par la SFRP, la Direction 
générale du travail et la SFRP vous proposeront un décryptage 
du dispositif en précisant l’apport du décret no 2018-437 en la 
matière. En attendant, nous vous recommandons la lecture du livre 
blanc sur la surveillance radiologique des expositions des travail-
leurs publié en septembre 2015, la question de la reconnaissance 
des maladies professionnelles y étant notamment abordé au para-
graphe 1.2.2 (page 166), et l’article de Jean-Claude Zerbib, publié 
dans notre revue Radioprotection et intitulé « Les maladies profes-
sionnelles radio-induites reconnues en France : bilan et évolutions 
depuis 1956 » (Radioprotection 2018, 53(1): 51–60. https://doi.
org/10.1051/radiopro/2018002 ).

P. Céher et C. Herpé

La vie réglementaire RP 2020-1

« Le bloc des erreurs » ou comment créer un atelier 
pratique de sensibilisation à la radioprotection dans un 
bloc opératoire

Patricia Pierre, Isabelle Nicoulet, Carole Rousse
Direction des rayonnements et de la santé
Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

Les pratiques interventionnelles radioguidées aux blocs opé-
ratoires sont en constante augmentation tant en nombre d’actes 
qu’en termes d’indications avec une évolution importante de l’or-
ganisation des activités et des dispositifs médicaux radiogènes de 
plus en plus sophistiqués. De nombreux chirurgiens ou médecins 
de disciplines différentes peuvent être concernés. Si, pour le pa-
tient, l’enjeu de la dose liée à un acte isolé peut être faible, il n’en 
est pas de même pour le professionnel. En effet, celui-ci pratique 
des actes l’exposant aux rayonnements ionisants de façon répé-
tée. Cela peut alors entraîner des expositions non négligeables, 
par effet cumulatif des doses, au cours de sa vie professionnelle. 
Les inspections réalisées au bloc opératoire ces dernières années 
mettent en évidence un manque de culture de la radioprotection 
des professionnels, et une faible participation de certains profes-
sionnels à la formation, levier effi cace pour accroître les connais-
sances et faire évoluer les pratiques.

Une sensibilisation aux risques radiologiques est donc nécessaire, 
cette action de sensibilisation est complémentaire et ne se substi-
tue pas aux formations réglementaires*.
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Ainsi, pour   mieux   mobiliser les professionnels sur la radioprotection,
l’ASN propose un outil pratique et opérationnel qui peut être utilisé
par les professionnels de la radioprotection. Conçu avec le concours 
de l’AP-HP, cet outil aide à la mise en place d’ateliers sur la
radioprotection au bloc opératoire.

Le concept de « bloc des erreurs » consiste à proposer un « jeu » 
fondé sur des situations de travail concrètes permettant le rappel 
des bonnes pratiques en radioprotection en simulant des situations 
avec des écarts et des risques potentiels en radioprotection.

Ce document propose une méthode d’élaboration de l’atelier : 

• déterminer les professionnels qui animeront « le bloc des er-
reurs » ;

• choisir le lieu pour organiser l’atelier ;

• déterminer le public concerné par la situation mise en scène ;

• fi xer les objectifs d’acquisition de connaissance et de compé-
tences en lien avec une situation ;

• élaborer un scénario en reproduisant une situation professionnelle. 

Il détaille différentes étapes telles que le briefi ng, le déroulement 
du scénario ainsi que le débriefi ng qui comporte une phase d’ana-
lyse et une phase de synthèse, étapes importantes qui ont pour objet 
d’acquérir et d’actualiser des connaissances théoriques, de mettre 
en place des bonnes pratiques et d’aborder des situations dites « à 
risque » pour le professionnel et pour le patient.

L’outil propose également en annexe un tableau d’exemples
« d’erreurs » pouvant être retenues pour l’atelier ainsi que diffé-
rentes fi ches utiles.

Réalisé, quand cela est possible, au sein même d’un bloc opératoire, 
l’atelier est sans contrainte pour les professionnels qui y participent 
ainsi sans sortir de leur environnement de travail. L’approche est 
aussi collective et pluriprofessionnelle permettant une interaction 
émulative entre les participants.

Le principe du « bloc des erreurs » peut être également décliné dans 
les services d’imagerie interventionnelle.

https://www.asn.fr/Professionnels/Activites-medicales/Radiolo-
gie-interventionnelle/Guides-de-l-ASN-dans-le-domaine-de-la-ra-
diologie-interventionnelle/Le-bloc-des-erreurs

* Formations réglementaires prévues aux décrets n o  2018-437 du 
4juin 2018 relatif à la protection des travailleurs contre les risques 
dus aux rayonnements ionisants et aux décrets n o  2018-434 du 4 
juin 2018 portant diverse dispositions en matière nucléaire
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